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Université Bretagne Sud : Faculté droit, sciences économiques & 
gestion • Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté 
Sciences & Sciences de l’Ingénieur • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • IUT 
Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 14 laboratoires de recherche. 

Conseil d’administration 
Séance du 23 mai 2023 
Délibération n°2023-032 

 

 

 

SSI : demande d’accréditation de quatre formations dans le cadre de la 
filière STAPS 
Le conseil d’administration 
Vu le Code de l’éducation ; 
Vu le cadre national des formations ; 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 accréditant l’université Bretagne Sud en vue de la délivrance de diplômes nationaux pour 
la période 2022-2023 à 2027-2028 ; 
Vu les statuts modifiés de l’université Bretagne Sud ; 
Vu les statuts modifiés de l’UFR SSI ; 
Vu l’avis de la CFVU du 13 avril 2023 ; 

L’université Bretagne Sud porte le projet de développement d’une filière STAPS sur son campus de Lorient.  

Ce projet vise un développement progressif de la filière de la rentrée universitaire 2024-2025 (DEUST 1) à 
la rentrée 2027-2028 (L3 STAPS ES, LP APAS, et éventuellement LP Métiers de la forme qui a fait l’objet 
d’une accréditation en 2022). L’objectif est bien de construire une véritable filière STAPS à l’UBS, 
complémentaire de l’offre de formation actuelle sur le territoire breton, et avec comme perspective à plus 
long terme, de prendre appui sur les compétences spécifiques en recherche des laboratoires pour envisager 
d’ouvrir un master STAPS à terme.  

Après en avoir délibéré, 
Approuve à l’unanimité des suffrages exprimés la demande d’accréditation des 4 formations de la filière 
STAPS portée par la composante SSI suivantes : 

- DEUST « Animation et gestion des activités physiques, sportives ou culturelles », 
- DEUST « Activités physiques et sportives adaptées : déficiences intellectuelles, troubles psychiques » 
- Licence « Sciences et techniques des activités physiques et sportives : entraînement sportif »  
- Licence professionnelle « santé, vieillissement et activités physiques adaptées ». 

 

Documents en annexe : 
- Introduction au PROJET STAPS_UBS_2024GH 
- DA04- STAPS Lorient_DEUST DITP 
- DA04- STAPS Lorient_DEUST AGAPSC V1 
- DA04- Lorient_ES V2 
- DA04- Lorient-LP APAS 
- Exemple de possibles maquettes V1 
- Proposition de Besoins financiers 2 DEUST 

 

Visa de la Présidente, Virginie DUPONT  
Par délégation, Sébastien LE GALL 

Décompte des votes :   
Suffrages exprimés : 

 
21 

Membres en exercice :  27 Pour : 21 

Membres présents : 16 Contre : 0 

Membres représentés : 5 Abstentions : 0 
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